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Mémoire présenté au BAPE
Concernant le PARÇ INDUSTRIEL EOLIEN

De la MRC de l’Erable.

Présentation.

Mon nom est Claude Fradette, je réside à Montréal et fréquente la
région depuis plusieurs années. Assez d’années pôur penser à m’y
installer en permanence parce que j’aime le côté sauvage et calme de
cette région ainsi que la beauté de ses paysages. Si jamais on y
développe un parc industriel éolien, moi, c’est certain que je mets une
croix sur cette région et pense à m’installer ailleurs. Cette région a un’
potentiel récréo-touristique qui gagnerait a être développé plutôt que
de détruire son environnement avec des monstres de 450 pieds qui ne
feront que nuire au développement touristique de la région et ce, sans
que la population en profite vraiment

A- LES PROMOTEURS DU PROJET

C’est révoltant d’apprendre qu’un projet d’uné telle envergure s’est
tramée dans le dos d’une population qui va en subir les conséquences
pour le reste de leur vie. C’est de l’hypocrisie de la part du
Gouvernement, de la MRC et du promoteur du projet quand l’on
apprend que plusieurs propriétaires ont été contactés et ont donné
leurs accord à l’installation d’éoliennes sur leur terrain avant même
que la population sache que ce projet existait On se croirait dans le
temps de Duplessis.

B- L’ENVIRONNEMENT

Je ne connais personne qui soit intéressée à habiter près d’un parc
industriel quel qu’il soit, éolien ou pas, mais je connais par contre
plusieurs personnes de la région à qui cela arrivera et ce malgré eux si
ce projet voit le jour. Ils verraient leur environnement de vie se
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détériorer et se transformer sous leurs yeux Des éoliennes de 450
pieds de haut à une distance de moins d’un kilomètre, vous ne me
convaincrez jamais que cela n’a que des impacts mineurs sur
l’environnement. Juste au niveau visuel, c’est un désastre majeur et
cela sans tenir compte en plus de tous les autres effets nocifs connus et
encore inconnus(vu la grosseur des éoliennes) causés par ce projet,

C- L’INTERVENTION DES MINISTÈRES CONCERNÉS

Est-ce que les représentants du ministère de la santé nous prennent
pour des imbéciles en nous disant que ceux qui sont affectés
psychologiquement par ce projet sont ceux qui sont contre. Bravo,
c’est de la grande psychologie. Cela donne une bonne idée de l’estime
que vous portez à vos concitoyens. C’est une manière indirecte de
nous faire sentir coupable d’être contre le projet .Vive la démocratie.

D- LES ETUDES D’IMPACT

L’érection de superstructures comme celles que l’on veut implanter
dans la région est un phénomène assez récent au Québec donc, tout
reste à découvrir mais le Gouvernement du Québec est prêt malgré
tout à hypothéquer une si belle région habitée et à se servir de sa
population comme cobaye pour tester les impacts environnementaux.
Non merci, je ne crois pas que la majeure partie de la population soit
intéressée etje ne parle pas seulement de la région des Appalaches. Je
pense que cela concerne la population du Québec au complet. Que
l’on habite n’importe ou au Québec, nous devons nous sentir
concernés par l’arrogance du Gouvernement et du promoteur dc ce
projet à vouloir implanter à tout prix des parcs éoliens en zone
habitée. Il me semble que des tests devraient être faits en zone non
habitée avant de présenter des projets de telle envergure.



E- IMPACT ECONOMIQUE

Si la région compte sur ce projet pour rehausser sa situation
économique, je crois qu’elle fait fausse mute. Parlez en à la
population de Cap Chat en Gaspésie et vous aurez un tout autre son de
cloche que ceux des promoteurs privés. Un parc industriel éolien
n’attire pas le touriste et n’attire pas non plus de nouveaux arrivants
intéressés à s’établir dans une région. Il ne faut pas oublier non plus la
diminution de la valeur de revente des propriétés qui sont près d’un
parc industriel. Je crois sincèrement que la région devrait mettre
l’accent sur le développement récréo-touristique et développer ainsi
une économie autonome, permanente et respectueuse des droits de ses
citoyens.

CONCLUSION

Je parle en tant qu’amoureux de cette magnifique région que j’aime
sillonner dans tous ses recoins et ou l’on y trouve des trésors de
paysages et j ‘espère pouvoir le faire encore longtemps sans l’ombrage
de ses immenses palmes d’éoliennes.

Je suis contre le projet d’érection d’un parc éolien dans la MRC de
l’érable.

Claude Fradette

3



4


